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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Décret no 2010-708 du 29 juin 2010 
relatif à la certification des conducteurs de trains

NOR : DEVT1009424D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la

mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat,

Vu la directive 2007/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à la
certification des conducteurs de train assurant la conduite de locomotives et de trains sur le système ferroviaire
dans la Communauté ;

Vu le règlement (UE) no 36/2010 de la Commission européenne du 3 décembre 2009 relatif aux modèles
communautaires pour la licence de conducteur de train, l’attestation complémentaire, la copie certifiée
conforme de l’attestation complémentaire et le formulaire de demande de licence de conducteur de train, en
vertu de la directive 2007/59/CE du Parlement européen et du Conseil ;

Vu la décision 2010/17/CE de la Commission européenne du 29 octobre 2009 relative à l’adoption des
paramètres fondamentaux des registres des licences des conducteurs de trains et des attestations
complémentaires prévus par la directive 2007/59/CE du Parlement européen et du Conseil ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 4111-1 ;
Vu le code du travail, notamment son article R. 4624-21 ;
Vu la loi no 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d’orientation des transports intérieurs, notamment ses

articles 9 et 12 ;
Vu la loi no 85-772 du 25 juillet 1985 modifiée portant diverses dispositions d’ordre social, notamment son

article 44 ;
Vu la loi no 2006-10 du 5 janvier 2006 modifiée relative à la sécurité et au développement des transports,

notamment son article 1er ;
Vu la loi no 2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l’organisation et à la régulation des transports

ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports, notamment son article 2 ;
Vu le décret no 2006-369 du 28 mars 2006 modifié relatif aux missions et aux statuts de l’Etablissement

public de sécurité ferroviaire, notamment son article 2 ;
Vu le décret no 2006-1279 du 19 octobre 2006 relatif à la sécurité des circulations ferroviaires et à

l’interopérabilité du système ferroviaire ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Au sens du présent décret, on entend par :

1o « Autorité compétente » : l’Etablissement public de sécurité ferroviaire, ci-après désigné par le sigle
« EPSF », l’autorité nationale de sécurité d’un autre Etat membre de l’Union européenne chargée de la
délivrance des licences de conducteur de trains ou, pour l’application des I et IV de l’article 6, de l’article 8 et
du IV de l’article 9 du présent décret, le cas échéant, l’organisme binational chargé de la sécurité sur des
infrastructures transfrontières spécialisées ;

2o « Employeur » : sauf pour l’application de l’article 6, l’entreprise ferroviaire, le gestionnaire
d’infrastructure ou le titulaire d’une convention d’exploitation prévue à l’article 4.1 du cahier des charges de la
Société nationale des chemins de fer français, qui dispose d’un certificat de sécurité, d’un agrément de sécurité
ou d’une attestation de sécurité, en application des articles 19, 20 et 23 du décret du 19 octobre 2006 susvisé,
et pour le compte duquel le conducteur exerce ses fonctions.
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Art. 2. − Toute personne exerçant une activité de conduite sur le réseau ferroviaire tel que défini à
l’article 17-1 de la loi du 30 décembre 1982 susvisée doit satisfaire aux exigences médicales générales fixées
par arrêté du ministre chargé des transports.

Cette activité est, en outre, subordonnée à la condition que l’intéressé ait au moins vingt ans. Cette limite
d’âge est ramenée à dix-huit ans si le conducteur n’exerce l’activité que sur le territoire national.

Art. 3. − La délivrance de la licence prévue à l’article 2 de la loi du 8 décembre 2009 susvisée est
subordonnée aux conditions suivantes :

1o Etre diplômé de l’enseignement secondaire ou justifier d’un niveau scolaire équivalent ;
2o Etre titulaire d’une attestation de réussite à un examen portant sur des connaissances professionnelles

générales relatives à la conduite de trains ;
3o Etre titulaire d’un certificat d’aptitude physique ;
4o Etre titulaire d’un certificat d’aptitude psychologique.

Les titulaires de la licence doivent avoir au moins dix-huit ans. S’ils ont moins de vingt ans, la validité de la
licence est limitée au territoire national.

Art. 4. − I. – Les connaissances professionnelles générales du candidat sont évaluées par un examen
organisé par un organisme agréé par l’EPSF, dans des conditions garantissant l’absence de conflit d’intérêts.

L’organisme agréé doit employer au moins une personne responsable des examens et satisfaisant à des
conditions de formation et d’expérience professionnelle. Les attestations de réussite à l’examen remises aux
candidats sont signées par l’une de ces personnes. L’agrément de l’organisme, qui est délivré dans le respect
d’un cahier des charges, précise notamment le nom de la ou des personnes responsables des examens. Le
nombre de ces personnes ne peut excéder quatre.

Dans le délai d’un mois suivant la notification au candidat de la décision de l’organisme statuant sur sa
réussite à l’examen, l’intéressé peut former un recours gracieux. L’organisme dispose alors d’un délai de deux
mois pour se prononcer. L’absence de réponse de l’organisme dans ce délai vaut rejet du recours.

En cas de rejet du recours, le candidat dispose d’un délai d’un mois pour contester cette décision auprès de
l’EPSF. Il informe l’organisme de sa contestation. L’EPSF procède à toute mesure d’instruction qu’il juge utile
auprès de l’organisme. L’EPSF rend un avis motivé dans un délai d’un mois après sa saisine. L’EPSF peut
demander à l’organisme de réexaminer sa décision. L’avis est notifié aux parties.

II. – L’aptitude physique du candidat est constatée, après un examen, par un médecin, le cas échéant au vu
des examens complémentaires qu’il a prescrits. Le médecin satisfait aux conditions requises par
l’article L. 4111-1 du code de la santé publique et justifie d’une formation spécialisée et d’une expérience
professionnelle suffisantes. Il est agréé pour une durée maximale de cinq ans renouvelable par le ministre
chargé des transports sur proposition de la commission ferroviaire d’aptitudes prévue à l’article 10. La liste des
médecins agréés est publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement
durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat. 

III. – L’aptitude psychologique du candidat est constatée, après un examen, par une personne autorisée à
faire un usage professionnel du titre de psychologue dans les conditions définies à l’article 44 de la loi du
25 juillet 1985 susvisée et justifiant d’une expérience professionnelle suffisante. Cette personne est agréée pour
une durée maximale de cinq ans renouvelable par le ministre chargé des transports sur proposition de la
commission ferroviaire d’aptitudes prévue à l’article 10. La liste des psychologues agréés est publiée au
Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des
technologies vertes et des négociations sur le climat.

IV. – Le candidat qui présente un document délivré dans un Etat membre de l’Union européenne ou dans
un Etat appliquant des règles équivalentes à celles de l’Union européenne en vertu d’accords conclus avec
celle-ci, attestant les aptitudes physique et psychologique prévues aux II et III est réputé satisfaire aux
conditions posées aux 3o et 4o de l’article 3. L’EPSF peut exiger une traduction du document en français
certifiée sincère par un traducteur assermenté.

V. – Un arrêté du ministre chargé des transports fixe, pour l’application de l’article 3, le programme des
examens, les conditions d’aptitude physique et psychologique et les exigences médicales générales requises. Il
fixe également, pour l’application du présent article, les conditions d’agrément des organismes prévus au I, le
contenu, les modalités et les conditions du déroulement des examens prévus aux I, II et III, en distinguant les
examens initiaux et ceux de renouvellement et, en tant que de besoin, les conditions d’agrément des médecins
et des psychologues mentionnées aux II et III.

La commission ferroviaire d’aptitudes mentionnée à l’article 10 est consultée sur les conditions d’agrément
des médecins et des psychologues.

Art. 5. − Toute demande de licence est adressée à l’EPSF. Si le dossier est incomplet, l’établissement invite
le demandeur à lui adresser les pièces manquantes dans les quinze jours suivant la réception de la demande. A
défaut d’une telle demande, le dossier est réputé complet au terme du délai de quinze jours suivant la réception
de la demande.

L’EPSF délivre la licence au candidat sous forme de carte, en un seul exemplaire, dans un délai d’un mois à
compter de la réception du dossier complet.
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Un arrêté du ministre chargé des transports fixe les conditions d’application du présent article, et notamment
le modèle de la licence, la liste des pièces justificatives accompagnant une demande de licence et les modalités
de la procédure.

Art. 6. − I. – La licence est délivrée pour dix ans. Sa validité est subordonnée à celle des certificats
d’aptitudes mentionnés à l’article 4.

1o Le certificat d’aptitude physique délivré à un conducteur de moins de cinquante-trois ans est valable
trois ans. La validité d’un certificat d’aptitude délivré à un conducteur de plus de cinquante-trois ans et de
moins de cinquante-cinq ans cesse à la date du cinquante-sixième anniversaire. La durée de validité de tout
certificat délivré à un conducteur âgé de plus de cinquante-cinq ans est d’un an. Dans tous les cas, la durée de
validité peut être réduite sur décision du médecin mentionné au II de l’article 4. Le certificat mentionne sa date
d’expiration.

A l’occasion de la reprise de travail prévue à l’article R. 4624-21 du code du travail, l’employeur peut, s’il
l’estime nécessaire, demander au conducteur de faire renouveler son certificat d’aptitude physique. Le
renouvellement du certificat est opéré par le médecin mentionné au II de l’article 4 dans un délai de sept jours.

Après une interruption du travail occasionnée par un accident professionnel impliquant des personnes,
l’employeur demande au conducteur de faire renouveler son certificat d’aptitude physique. Le renouvellement
du certificat est opéré dans un délai de sept jours par le médecin mentionné au II de l’article 4.

L’employeur peut demander de faire vérifier dans un délai de sept jours l’aptitude physique d’un conducteur
qu’il a relevé de ses fonctions pour des raisons de sécurité.

L’employeur signale sans délai à l’autorité compétente les demandes de renouvellement formulées à
l’occasion des cas mentionnés aux alinéas précédents.

Il informe également l’EPSF et l’autorité compétente de tout cas d’arrêt de travail dont la durée est
supérieure à trois mois en précisant la durée de l’arrêt. La licence est suspendue durant l’arrêt de travail ;

2o Le médecin mentionné au II de l’article 4, à l’occasion d’un examen portant sur l’aptitude physique du
conducteur de trains, ou l’employeur, par demande motivée, peuvent demander dans un délai qu’ils fixent le
renouvellement du certificat d’aptitude psychologique du conducteur. Ils informent l’autorité compétente de
cette demande et du délai accordé. A l’occasion de l’examen psychologique, le psychologue peut demander que
l’examen d’aptitude nécessaire au renouvellement de la licence comprenne, en sus de l’examen de
renouvellement, tout ou partie des vérifications requises lors de l’examen initial.

II. – Lors du recrutement d’un conducteur de trains, un employeur peut demander que l’EPSF lui
communique les dates de fin de validité du certificat d’aptitude physique du conducteur et, le cas échéant, du
certificat d’aptitude psychologique du conducteur.

III. – Le conducteur de trains adresse les certificats d’aptitudes prévus au I à l’autorité compétente dans un
délai de sept jours à compter de leur délivrance.

IV. – Lorsqu’un conducteur cesse de travailler pour le compte d’une entreprise ferroviaire ou d’un
gestionnaire d’infrastructure, ces derniers en informent sans délai l’autorité compétente.

Art. 7. − La licence d’un conducteur peut être renouvelée pour une durée de dix ans sous réserve qu’il
remplisse les conditions prévues à l’article 3. Toutefois, il est dispensé de fournir :

1o La preuve de sa formation scolaire initiale ;
2o Un certificat d’aptitude physique s’il est titulaire d’un tel certificat en cours de validité ;
3o L’attestation portant sur les connaissances professionnelles générales mentionnée à l’article 4 s’il justifie

de la détention de l’attestation mentionnée au II de l’article 6 du décret du 19 octobre 2006 susvisé en cours de
validité ou dont la validité est échue depuis moins de trois mois à la date de sa demande.

Si la demande de renouvellement est déposée au plus tard un mois avant la date d’expiration de la validité
de la licence, l’EPSF se prononce sur le renouvellement de la licence au plus tard quinze jours avant sa date
d’expiration.

Art. 8. − L’EPSF tient un registre des licences qu’il délivre dans les conditions fixées par arrêté du ministre
chargé des transports.

Le registre des licences est mis à jour par l’EPSF dans un délai de sept jours suivant la transmission de toute
information relative à la licence.

Les informations contenues dans le registre sont communicables à toute autorité compétente d’un Etat sur le
réseau ferroviaire duquel le conducteur est appelé à circuler. Cette autorité s’engage au respect de la
confidentialité. Seules les informations relatives au numéro de la licence et à son état actuel sont
communicables à l’Agence ferroviaire européenne ou à un employeur, sur demande motivée de ceux-ci.

Art. 9. − I. – Le conducteur de trains est tenu de présenter à toute réquisition des agents de l’EPSF sa
licence et les documents requis par la réglementation de sécurité.

II. – En cas d’infraction ou de manquement d’un conducteur aux obligations qui lui incombent au vertu du
présent décret ou de la réglementation relative à la sécurité des circulations, l’EPSF peut :
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1o Selon la gravité de l’infraction ou du manquement, retirer à titre provisoire ou définitif la licence qu’il a
délivrée. La décision de retrait, qui est motivée, est prise au terme d’une procédure contradictoire. Elle est
notifiée à l’intéressé ainsi qu’à son employeur. La décision précise la durée du retrait. Elle peut subordonner la
restitution de la licence à la production par le conducteur de tout ou partie des pièces prévues à l’article 3 ;

2o Demander à l’autorité ayant délivré la licence, en informant de sa demande la Commission européenne et
les autorités de sécurité des autres Etats membres de l’Union européenne, tout contrôle complémentaire ou la
suspension de la licence. Dans ce dernier cas, il peut suspendre le bénéfice de la licence sur le territoire
national en attendant la notification de la décision de cette autorité. S’il estime que la décision notifiée est
insuffisamment motivée, il demande à la Commission européenne de se prononcer. Il peut suspendre le
bénéfice de la licence sur le territoire national jusqu’à la notification de sa décision par la Commission ;

3o Accorder à l’entreprise ferroviaire ou au gestionnaire d’infrastructure, si le manquement porte sur une
attestation non valable pour la circulation réalisée, un délai de quatre semaines pour mettre en conformité
l’attestation. En l’absence de mesure prise à l’issue du délai, l’attestation est réputée non valide. L’ESPSF en
informe, selon les cas, l’entreprise ferroviaire ou le gestionnaire d’infrastructure.

III. – En cas de suspension ou de retrait d’une licence délivrée par l’EPSF, la carte de la licence est remise
par le conducteur à l’EPSF selon une procédure prévue par arrêté du ministre chargé des transports.

IV. – Lorsque l’EPSF est saisi d’une demande de contrôle complémentaire ou de suspension de licence par
une autorité compétente, il prend une décision dans un délai de quatre semaines. Il la notifie à cette autorité.

V. – En cas de risque imminent pour la sécurité ferroviaire, l’EPSF peut suspendre le bénéfice de sa licence
sur le territoire pour une durée maximale de deux mois. L’EPSF informe la Commission européenne et les
autres autorités compétentes d’une telle décision.

Art. 10. − I. – Il est créé à la date du 1er janvier 2011 une commission ferroviaire d’aptitudes auprès du
ministre chargé des transports.

II. – La commission est chargée :

1o D’étudier, dans un objectif d’harmonisation, toutes questions d’ordre physique et psychologique
concernant les conducteurs de trains ;

2o De procéder à toute étude, d’élaborer et de publier tout document et de formuler toute recommandation
utile portant sur le dispositif de suivi des aptitudes physique et psychologique des personnels affectés à la
conduite de trains ;

3o D’émettre des avis sur toute question qui lui est posée par le ministre chargé des transports se rapportant
à ce dispositif et de lui soumettre toute proposition d’évolution de la réglementation relative aux conditions
d’aptitude des conducteurs de trains et aux conditions d’agrément des médecins et des psychologues
mentionnées à l’article 4 ;

4o De proposer au ministre chargé des transports les médecins à agréer dans les conditions fixées à l’article 4
et de tenir le registre des médecins agréés ;

5o De proposer au ministre chargé des transports les psychologues à agréer dans les conditions fixées à
l’article 4 et de tenir le registre des psychologues agréés ;

6o De se prononcer sur le recours de toute partie intéressée portant sur l’aptitude physique et psychologique
d’un conducteur de trains. Ce recours est exercé dans un délai de deux mois suivant la date de délivrance du
certificat d’aptitude ou d’inaptitude. La commission peut exiger du demandeur qu’il produise une expertise
complémentaire réalisée dans les conditions des II et III de l’article 4. Elle peut demander l’avis d’un médecin
spécialiste dans l’affection faisant l’objet du recours. Elle peut également demander l’avis d’un expert
spécialisé dans la conduite de trains. La décision de la commission s’impose à la partie intéressée. Elle est
susceptible de recours devant le juge administratif.

III. – La commission est constituée de :

1o Deux médecins et un psychologue désignés par le ministre chargé des transports ;
2o Deux médecins et un psychologue désignés par le ministre chargé de la santé.
Le ministre chargé des transports nomme le président de la commission parmi les médecins membres de la

commission et le vice-président de la commission parmi les psychologues membres de la commission.

IV. – La commission établit son règlement intérieur qui précise notamment la procédure applicable en cas
de recours et les diverses formations compétentes. La procédure garantit le respect des droits de la défense.

Art. 11. − Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de 4e classe le fait de conduire un train sous
l’empire d’un état alcoolique caractérisé par une concentration d’alcool dans le sang égale ou supérieure à
0,20 gramme par litre ou par une concentration d’alcool dans l’air expiré égale ou supérieure à
0,10 milligramme par litre.

Art. 12. − L’article 2 du décret du 28 mars 2006 susvisé est complété par un j ainsi rédigé :

« j) En application des dispositions du décret no 2010-708 du 29 juin 2010 :

– de délivrer, mettre à jour, ou retirer les licences de conducteur de trains, de les renouveler et de délivrer
un duplicata à la demande du titulaire ainsi que de publier les procédures associées ;
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– de tenir et de mettre à jour le registre des licences de conducteur de trains ;
– d’agréer les organismes chargés de délivrer l’attestation prévue au 2o de l’article 3 du décret précité ;
– d’agréer des organismes de formation et d’évaluation des connaissances professionnelles requises pour la

délivrance de l’attestation prévue au II de l’article 6 du décret no 2006-1279 du 19 octobre 2006 relatif à
la sécurité des circulations ferroviaires et à l’interopérabilité du système ferroviaire ;

– d’agréer les procédures d’habilitation des personnes chargées de la formation et de l’évaluation nécessaires
à l’inscription d’une ligne ou section de ligne du réseau ferré national sur une attestation dans les
conditions prévues au même article. »

Art. 13. − I. – Tout conducteur de trains doit détenir une licence, sauf s’il dispose antérieurement aux
dates mentionnées ci-dessous d’une habilitation à l’exercice des fonctions de conduite correspondantes ou a
engagé une formation de conducteur mentionnée à l’article 6 du décret du 19 octobre 2006 susvisé
antérieurement à la publication du présent décret :

1o Au 1er juin 2011, pour conduire des trains dans au moins un autre Etat membre de l’Union européenne ou
un Etat appliquant des règles équivalentes à celles de l’Union européenne en vertu d’accords conclus avec
celle-ci ;

2o Au 1er juin 2013, pour conduire des trains assurant des services intérieurs de transport ferroviaire.

Tout conducteur de trains doit détenir une licence au plus tard à la date du 1er juin 2018.
Les personnes habilitées, avant le 1er juin 2013, à la conduite de trains en application de l’article 6 du décret

du 19 octobre 2006 susvisé, dans sa rédaction tant antérieure que postérieure au présent décret, sont réputées
titulaires de l’attestation de réussite à l’examen portant sur les connaissances professionnelles générales et du
certificat d’aptitude psychologique. Lorsque ces personnes demandent une licence, leurs aptitudes physique et
psychologique sont contrôlées selon les conditions prévues à l’article 7.

II. – Dans l’attente de la publication de la liste des médecins agréés prévue à l’article 4, tout médecin
titulaire du diplôme interuniversitaire en médecine des transports terrestres ainsi que tout médecin pouvant
justifier, dans les dix-huit derniers mois précédant la parution du présent décret, d’un exercice significatif de
vérification des conditions d’aptitude physique conformément aux dispositions de l’arrêté prévu à l’article 6 du
décret du 19 octobre 2006 susvisé, dans sa rédaction antérieure au présent décret, est réputé agréé.

Dans l’attente de la publication de la liste des psychologues agréés prévue à l’article 5, tout psychologue
pouvant justifier, dans les dix-huit derniers mois précédant la parution du présent décret, d’un exercice
significatif de vérification des conditions d’aptitude psychologique conformément aux dispositions de l’arrêté
prévu à l’article 6 du décret du 19 octobre 2006 susvisé, dans sa rédaction antérieure au présent décret, est
réputé agréé.

Art. 14. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer,
en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, la ministre d’Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice et des libertés, la ministre de la santé et des sports et le secrétaire d’Etat chargé des
transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 juin 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre d’Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice et des libertés,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le secrétaire d’Etat
chargé des transports,

DOMINIQUE BUSSEREAU


